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C ’ EST S’ ENGAGER A 
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Ac tuellement, d iverses études sérieuses 
et autres rapports c irc onstanc iés sur le 
sujet font éta t de p rojets industrie ls, 
touristiques et sportifs b loqués par le 
d roit de rec ours des assoc ia tions 
éc olog istes, c ec i pour un montant 
d ’environ 20 millia rds de franc s 
c orrespondant à  p lus de 50©000 emplois 

qui ne sont pas c réés. 
En effet, dans c e c ontexte de dérives 
p roc édurières engendrant de lourdes 
c onséquenc es éc onomiques, il faut 
relever que p lus de 20 assoc ia tions de 
p rotec tion de la  na ture (les p lus 
intégristes en tête) c ontinuent à  
d isposer d ’un d roit de rec ours même 
lorsqu’un p rojet a  été ava lisé par une 
vota tion popula ire ou par un organe 
lég isla tif fédéra l, c antona l ou 

 

 
  

EDITORIAL 
 

Contre le d roit de rec ours des 
organisa tions éc olog istes : 

Reprenons l’initia tive ! 

Suite en page 2 �  

 

Par 
Pierre-Ala in  
KARLEN 
Président 
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Noville – Plage d ite 
des na turistes : 

Suite et fin du 
feuilleton 
 
Ap rès de nombreuses 
péripéties, le feuilleton se 
termine lamentab lement 
et l’Eta t de d roit, pa r son 
a rroganc e c outumière, 
n’en sort pas grand it, lo in 
s’en faut. 
De rec ours en rec ours, la  
résistanc e s’éta it pourtant 
organisée sous l’ impulsion 
dynamique de 
l’ Assoc ia tion pour la  
c ohab ita tion dans les 
Grangettes, ma is c ela  n’a  
pas suffit. 
Autorités jud ic ia ires sous 
influenc es ? Poser la  
question, c ’est déjà  
partie llement y répondre. 
Ma lgré un dossier fort b ien 
p réparé c ontenant des 
a rguments étayés et 
relevant de surc roît des 
vic es de forme a insi que 
des inexac titudes 
géographiques, tec hniques 
et jurid iques de la  part des 
servic es de l’Eta t, l’ a ffa ire a  
été p roprement liquidée, 
voire exéc utée par des 
instanc es jud ic ia ires dont 
on peine à  c roire qu’elles 
n’ont sub i auc une p ression. 
Premièrement, le Tribuna l 
administra tif, d ’ord ina ire 
réputé pour sa  légenda ire 
lenteur dans les p rononc és 
de toute na ture (24 à  36 
mois en moyenne), s’est 
déterminé en une poignée 
de semaines c ar un 
Conseiller d ’Eta t 
ma intenant à  la  retra ite 
souha ita it ac tiver la  
p roc édure dans c e dossier 
visib lement p lus fac ile que 
c elui des requérants 
déboutés. 
Sec ondement, suite au 
rec ours par devant le 

c ommuna l. On peut véritab lement 
parler de dysfonc tionnements lorsque 
c es rec ours (15 à  20 % des c as) 
s’ insc rivent dans une systématique de 
b loc age ayant pour seuls buts de 
reta rder les travaux ou d ’ ob tenir des 
mesures de c ompensa tions injustifiées. 
A c e stade de notre c onsta t, il est de 
bonne guerre d ’évoquer le rôle troub le 
et amb igu de l’Offic e fédéra l de 
l’ environnement qui a ttribuent de 
nombreuses subventions aux 
assoc ia tions les p lus extrémistes sous 
c ouverts de manda ts, c ontributions, 
rec herc hes et autres études p lus ou 
moins en rapport avec  la  na ture. 
De p lus, la  p lupart des Offic es 
c antonaux en c harge de la  gestion de 
la  flore, de la  faune et de la  forêt sont 
noyautés par des représentants 
d ’organisa tions non gouvernementa les, 
voire inféodés aux p lus puissantes. 
Dès lors, il faut b ien rec onna ître que c e 
droit de rec ours est antidémoc ratique 
c ar les d irigeants des assoc ia tions 
éc olog istes ne sont pas élus par le 
peup le et ne représentent que leurs 
adhérents : ils n’ont donc  auc une 
lég itimité à  d isposer de d roits 
supp lémenta ires par rapport aux autres 
c itoyens. 
L’ intransigeanc e des d irigeants 
inc riminés c onfine à  une forme 
d ’ intégrisme par c es b loc ages de 
p rinc ipe aux c onséquenc es 
désastreuses pour les p rojets : reta rds, 
surc oûts, c hantage aux 
c ompensa tions, effets c ontrad ic toires 
et parfois abandons. Ainsi on tue à  petit 
feu l’ esprit d ’entreprise, on déc ourage 
les investisseurs qui font tourner 
l’ éc onomie et on déc réd ib ilise enc ore 
davantage la  c lasse politique. 
Toutefois et simultanément au 
lanc ement de l’ initia tive, une partie du 

monde politique semble avoir p ris la  
mesure de c es dérives. Aussi voulons-
nous  évoquer les d iverses mesures 
p roposées par le Conseil des Eta ts pour 
limiter quelque peu c es abus : 
 

 pour être habilitée à  rec ourir, une 
organisa tion devra  être na tiona le 
et poursuivre un but non luc ra tif. Le 
d roit de rec ours devra  être en 
p rinc ipe exerc é par son organe 
d irigeant. 

 Si une organisa tion n’est pas 
intervenue dans la  phase 
d ’aménagement du territo ire en 
formulant ses griefs c ontre un p lan 
d ’a ffec ta tion ou si c es griefs ont 
été rejetés, elle ne pourra p lus les 
fa ire va loir dans une phase 
ultérieure, à  l’ enc ontre d ’un p rojet 
c onc ret. 

 L’autorité n’entrera  pas en matière 
sur un rec ours abusif ou s’ il est étab li 
que l’ organisa tion a émis des 
p rétentions à  des p resta tions illic ites 
(indemnisa tion financ ière c ontre un 
retra it de rec ours par exemple). 

 
Ces p ropositions restent  dans le 
domaine du politiquement c orrec t ma is 
si l’ on veut que les c hoses bougent 
autrement que par la  politique des 
petits pas, il est absolument 
ind ispensab le de signer et surtout de 
fa ire signer l’ initia tive popula ire fédéra le 
pour d ire NON au droit de rec ours des 
organisations éc olog istes. 
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�  Suite de la  page 1  

Suite en page 3 �  

Le député libéra l Jac ques Ha ldy a  
déposé c e p rintemps une init ia tive 
lég isla tive « pour réserver le d roit de 
rec ours aux personnes qui ont un 
intérêt d igne de p rotec tion ». Il 
p ropose de mod ifier la  lo i c antona le 
sur la  p rotec tion de  la  nature, des 
monuments et des sites (LPNMS) en 
réservant la  possib ilité de rec ourir aux 
seuls p ropriéta ires touc hés et aux 
c ommunes. L’enjeu de c ette bata ille 

future au Parlement est important : 
Jac ques Ha ldy entend  empêc her à  
l’ avenir les ac tions en justic e des 
assoc ia tions c omme le WWF, Pro 
Natura  ou enc ore la  Soc iété d ’a rt 
pub lic . Disc utée en c ommission, son 
init ia tive a  été ac c eptée par 7 voix 
c ontre 6 lors d ’un sc rutin b loqué 
gauc he-droite. Ma is l’ issue devant le 
Grand  c onseil est inc erta ine. 
 

24 Heures, 5 septembre 2005 

La droite vaudoise veut ligoter les éc ologistes 

Signez et fa ites signer 
l’initia tive fédérale c ontre 

le droit de rec ours des 
organisations éc ologistes 
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Tribuna l fédéra l, les 
autorités novillo ises 
déc ouvrent que la  
c ommune se retrouve au 
rang des p la ignants de 
manière imp lic ite. Aussitôt 
elles font savoir que la  
suppression pure et simp le 
d ’une servitude de 
passage la  met de fa it et 
exp lic itement au rang des 
lésées.  
Coup  de théâ tre ! Le 
Tribuna l fédéra l tranc he 
après moins de trois mois et 
se fend  d ’un délibéré 
emberlific oté dans lequel 
le flou artistique ne le 
d ispute qu’à  la  c onfusion 
des genres et qui, de p lus, 
la isse à  supposer qu’ il n’a  
été étud ié que très 
superfic iellement. 
Visib lement, la  demande 
de c orrec tion de l’ assiette 
du passage ac c ordé au 
fond  dominant n’a  pas été 
p rise en c onsidéra tion 
parc e que pas c omprise. 
Tout se termine donc  en 
eau de boud in et c erta ines 
instanc es se sont a insi 
définitivement d isc réd itées.  
Dans l’ interva lle, la  
Commune a  fa it savoir 
qu’elle n’ac c ep ta it pas la  
rad ia tion d ’une servitude 
sur l’ autel de l’ éc ologie 
intégriste et sans autre 
forme de p roc ès que : 
c irc ulez, y’a  rien à  voir ! 
(pak) 

parapente en aura ient été bannis. 
La  c réa tion du parc  aura it a ttiré un p lus 
grand  nombre de visiteurs. Comme le  
tourisme a  déjà  un poids important sur 
le massif (420©000 nuits hôtelières par 
an), il s’ag issa it de mettre en p lac e 
c erta ines struc tures augmentant la  
va leur a joutée de l’ éc onomie 
touristique. Elles aura ient enc ouragé les 
ac tivités de déc ouverte du pa trimoine 
na turel et c ulturel et démultip lié les 
ac tivités ac c ompagnées tout en 
dynamisant l’ utilisa tion des transports 
pub lic s et l’ oc c upa tion estiva le des 
hôtels. 
Cette approc he soc io-éc onomique 
d ’un p rojet d ’envergure sur un site 
exc ep tionnel c orresponda it assez b ien 
à  la  ligne voulue par AQUA NOSTRA qui 
souha ite qu’on la isse ou qu’on redonne 
à  l’ homme sa  p lac e dans la  na ture. 
 

Tout pour b ien fa ire…et rien 
pour p la ire ! 

 
 Ma lheureusement, ap rès quelques 
trac ta tions, la  c onfusion des genres 
s’est insta llée lorsqu’on a  c ommenc é à  
parler d ’un « parc  na tional ». En effet, 
c ette appella tion stric tement c ontrôlée 
rentre en c onflit avec  les ac tivités 
sylvic oles, agric oles, touristiques et de 
loisirs. Les ac tivités humaines ne sont 
p lus possib les dans le parc  ma is 
seulement en périphérie. 
Dès lors, les c ommunes va la isannes ont 
réagi en se libérant de c ontra intes 
éc olog iques a llant à  fin c ontra ire en 
terme d ’ image, de label pour les 
p roduits rég ionaux ou enc ore de 
c réa tion d ’emp lois.  
En résumé, il est rela tivement fac ile de 
c omprendre qu’un  «  parc  na turel » 
avec  des ac tivités humaines p réservées 
et des retombées éc onomiques 
intéressantes pour des rég ions de 
montagne n’a  vra iment rien à voir 
avec  un  «  parc  na tiona l » qui est un 
modèle de c olonisa tion éc olog ique. 
 
 

Par 
Pierre-Ala in KARLEN 
 
 
Le p rojet de parc  na turel qui p roposait 
un périmètre d ’environ 330 km2, soit  55 
% de la  superfic ie tota le des seize 
c ommunes va la isannes et vaudoises 
c onc ernées (Bex, Gryon, Lavey-
Morc les, Ollon et Ormont-Dessus) a  été 
abandonné quasi définitivement 
puisqu’on a  en p lus voté la  d issolution 
de l’ assoc ia tion du « Parc  na turel des 
Muverans ». 
Grâc e à  une position géographique 
p rivilég iée, la  rég ion des Muverans 
p résente toutes les qua lités requises en 
matière de paysages intac ts, de 
ric hesses na turelles et de sites 
spec tac ula ires fac iles à mettre en 
va leur. 
 En b ref, on y dénombre quelque 1700 
espèc es végéta les, soit p lus de la  
moitié de la  flore de Suisse. La  d iversité 
anima le est, pa r a illeurs une des p lus 
importantes du pays avec  une 
quaranta ine d ’espèc es de mammifères 
et 115 espèc es nic heuses. De p lus, la  
p lupart des rep tiles de Suisse et sep t 
espèc es d ’amphib iens sont p résents. 
Enfin, c ette rég ion du c oude du Rhône 
est enc ore un des hauts lieux de 
l’ entomologie en Suisse : 130 espèc es 
de pap illons d iurnes, 53 d ’orthop tères 
ou enc ore 24 de libellules. 
 

L’homme et la  nature ou bien 
l’homme dans la nature ? 

 
S’ag issant d ’un «  parc  na turel », avec  
des mesures de p rotec tion p lus stric tes 
que pour une «  réserve na turelle », le 
modèle de gestion n’ interd it pas la  
poursuite des ac tivités humaines 
trad itionnelles, en partic ulier 
l’ agric ulture. Certa ines ac tivités 
touristiques et de loisirs doivent 
néanmoins être c ana lisées. Dans la  
zone c entra le du parc , des itinéra ires 
aura ient dû être définis pour le ski de 
randonnée a lors que le VTT et le  

AQUANOSTRA  EST VAUDOIS N°2 SEPTEMBRE 2005 
 

Parc  des Muverans : 

Chronique d’un éc hec  
annonc é 
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Malgré d ’ inc essantes et basses 
a ttaques des intégristes de l’ éc olog ie 
et autres opportunistes, c ette a lerte 
soc iété qui vient de fêter son 
c entenaire a  réussi le pari de 
renouveler la  c ertific a tion ob tenue en 
2001 en ob tenant le label de la  
Fondation Nature et Ec onomie. 
La  soc iété des Carrières d ’ Arvel SA 
exp loite un c a lc a ire silic eux dur au p ied  
des Monts d ’ Arvel, p rès de Villeneuve. 
Elle se d istingue par la  p roduc tion de 
ba llast de c hemins de fer (en exc lusivité 
pour toute la  Suisse romande et le  
c anton de Berne) et de granula ts pour 
les enrobés b itumineux, à  ra ison de p rès 
de 450©000 tonnes par an. Elle d ispose 
de deux c arrières à  flanc  de montagne 
et p roc ède éga lement à  la  remise en 
éta t du p ied  de versant pa r la  mise en 
déc harge de matériaux inertes ou 
d ’exc ava tion. Ce vaste site relié au ra il 
et sur lequel s’ac tivent environ trente 
emp loyés p roduit un bon tiers des 
besoins en matériaux durs du c anton 
de Vaud. On peut dès lors vra iment 
parler d ’ intérêt éc onomique généra l et 
p rimord ia l. 
La  c ertific a tion Nature et Ec onomie 
s’ insc rit dans un p roc essus de qua lité 
lanc é en 2001 déjà  lorsque les 
responsab les de la  c a rrière ont 
mandaté un b iolog iste pour inventorier 
la  faune et la  flore existante puis 
élaborer c onjointement des mesures 
d ’améliora tion c ontinue. La  na ture a  
évidemment gagné en qua lité 
puisqu’en trois ans, la  d iversité 
b iolog ique s’est non seulement 
ma intenue, ma is même ac c rue dans le  
périmètre d ’exp loita tion. Ainsi les 
espèc es de la  liste rouge des p lantes 
vasc ula ires sont passées de 37 à  44 
espèc es. Et il n’ y a  pas que la  d iversité, 

il y a  aussi la  qua lité et la  quantité. 
Certa ines espèc es menac ées c omme 
le Crapaud sonneur ont vu leur 
popula tion augmenter, tout c omme 
c erta ines espèc es-c ib les végéta les. 
Fac e au g igantisme de l’ exp loita tion et 
des mac hines qui y trava illent, il faut 
relever que c ’est p réc isément dans le 
soin apporté à  p réserver ou à  rec réer 
régulièrement des b iotopes que la  
c a rrière a tteint ses ob jec tifs de 
p réserva tion des espèc es p ionnières, 
qui ne trouvent p lus de milieux 
favorab les a illeurs, suite notamment à  
la  c ana lisa tion des c ours d ’eau. 
Dans c e c ontexte, les p rinc ipa les 
mesures ont c onsisté à  c réer des mares 
et des bassières, à  limiter à  une fauc he 
ta rd ive l’ entretien des ta lus, p ra iries et 
bandes herbeuses, à  débroussa iller les 
peup lements indésirab les et à  insta ller 
des tas de p ierres et de b ranc hes pour 
la  petite faune. 
Ce fa isant, il s’ag it d ’améliorer l’ image 
des gravières en tant qu’a tteinte au 
paysage par une p lanific a tion 
éc olog ique d ’extra -c tion p rotégeant 
effic ac ement de nombreuses espèc es 
menac ées. 
En c onc lusion, AQUA NOSTRA tient à  
félic iter la  soc iété des Carrières d ’ Arvel 
qui, n’en dép la ise aux détrac teurs, 
réussit pa rfa itement à  intégrer des 
c ompensa tions éc olog iques sur ses sites 
d ’extrac tion de graviers et mérite 
la rgement de rec evoir le label de 
qua lité Parc  Naturel. (pak) 
 
 
D’après le journal de la  Fondation 
Nature et Ec onomie et avec  nos 
remerc iements à  M.Bernard  Streiff, 
d irec teur des Carrières d ’Arvel SA. 
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MERCI DE BIEN VOULOIR 
VOUS ACQUITTER DE VOTRE 
COTISATION 2005 A L’ AIDE 
DU BULLETIN DE VERSEMENT 
CI-JOINT 
 
UN MERCI TOUT 
PARTICULIER A CELLES ET 
CEUX QUI L’ONT DEJA FAIT 

Les Carrières d ’Arvel SA : 1905-2005 

Une entreprise c entenaire et 
éc ologiquement certifiée 

 

Assemblée générale ord inaire 
Merc redi 16 novembre 2005 

20 h 00 
au Battoir de Noville 

Aquap lanning 
 
Aquap lanning 
 


